
 

 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

_______________________________________________________________ 

COMMISSION 

DES 

AFFAIRES EUROPÉENNES 

 

 

Paris, le 25 octobre 2018 

 

 

 

AVIS POLITIQUE 

 

sur la responsabilisation partielle des hébergeurs de contenus 

numériques 

 

 

Vu l’article 3 du traité sur l’Union européenne, 

Vu l’article 10 paragraphe 1 de la convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Vu les articles 14 et 15 de la directive 2000/31/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 

aspects juridiques des services de la société de l’information, et 

notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur (« 

directive sur le commerce électronique »), 

Vu le point 7 des conclusions du Conseil européen du 22 mars 

2018 (EUCO 1/18), 

Vu la communication COM (2018) 236 final de la 

Commission européenne au Parlement européen, au Comité 

économique et social européen et au Comité européen des Régions 

du 26 avril 2018 intitulée « Tackling online disinformation : a 

European approach », 

Vu le rapport du groupe d’experts de haut niveau intitulé « A 

multi-dimensional approach to disinformation » remis à la 

Commission européenne le 12 mars 2018, 
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Considérant la place primordiale prise par les hébergeurs, au 

sens de la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des 

services de la société de l’information, et notamment du commerce 

électronique, dans le marché intérieur (« directive sur le commerce 

électronique »), dans l’accès à l’information pour les citoyens 

européens ; 

Considérant que, depuis l’adoption de ladite directive et sa 

transposition dans les droits nationaux, les fonctionnalités 

proposées par les plateformes ont considérablement évolué, avec 

l’émergence d’un « Web 2.0 » qui n’avait alors pas été anticipée ; 

Considérant que le modèle économique dominant de ces 

entités repose sur des recettes publicitaires directement réglées par 

l’annonceur ou bien engendrées par le nombre de pages vues par 

les internautes ; 

Considérant que ce modèle constitue un cadre favorable non 

seulement à la propagation de nouvelles contestables ou 

fallacieuses, mais également à des tentatives de manipulation 

menées par des pays tiers, en particulier en période électorale ; 

Considérant que le régime de responsabilité allégé prévu par la 

directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 

juin 2000 précitée profite avant tout aux grands acteurs déjà établis 

de l’Internet, et que ces derniers n’ont pas montré de volonté 

suffisante, en dépit des avancées technologiques, de trouver des 

solutions opérationnelles aux problèmes soulevés ; 

Considérant que, pour l’essentiel, les entreprises qui mettent 

en place ces technologies sont extra-européennes et que, en dépit 

du cadre libéral qui a présidé à l’adoption de la directive 

2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 

précitée, aucun acteur majeur des nouvelles technologies de 

l’information n’a encore émergé au sein de l’Union européenne ; 

 

La commission des affaires européennes du Sénat : 

S’inquiète de ce que ce modèle ne participe désormais d’un 

affaiblissement de nos démocraties, comme l’ont montré les 

suspicions planant sur les derniers scrutins en Europe comme aux 

États-Unis ; 
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Considère donc que le régime de responsabilité allégé des 

hébergeurs, tel qu’il résulte de la directive 2000/31/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 précitée, n’est 

aujourd’hui plus adapté à ces nouveaux défis ; 

Requiert en conséquence une évolution du cadre légal pour 

créer un statut intermédiaire entre celui d’hébergeur et celui 

d’éditeur, spécifiquement dans le cas d’une hiérarchisation par un 

algorithme des informations présentées à l’utilisateur du service ; 

Souligne que ce nouveau statut doit être compatible avec, 

d’une part, la liberté d’expression garantie par le paragraphe 1 de 

l’article 10 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, d’autre part avec le développement 

du marché intérieur et la croissance économique équilibrée 

mentionnés à l’article 3 du traité sur l’Union européenne. 

 


